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1. Objet correctif 

 Les modifications ci-dessous définies ne changent pas l’objectif recherché dans le dossier 
initial, à savoir une réorganisation des portions de TMA Bastia visant à rechercher autant que 
faire se peut la protection des trajectoires IFR par de l’espace aérien de classe D. 

Les modifications apportées permettent par contre de libérer la zone de crête au niveau du relief 
au nord-ouest de Bastia (TMA 1) afin de permettre la poursuite de l’activité libériste sans 
contraintes d’espace aérien soumis à clairance, tout en maintenant le niveau de sécurité requis 
pour les vols IFR. 
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2. Modifications 

Après concertation et prise en compte des demandes de la FFVL et de la FFPLUM, le SNA SE 
propose les aménagements suivants au découpage des TMA 1 et 3 de Bastia proposé dans la 
saisine N° 086 du 19 février 2009 : 
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3. Nouveau projet de publication  

 ENR 2.3


